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Vu l’article L 441-2-3 modifié du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction issue de la loi 
n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en faveur 
de la cohésion sociale, 

Vu les articles R 441-13 et suivants modifiés du code de la construction et de l’habitation, 

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël LE MÉHAUTÉ,  Préfet de la Haute-Vienne à 
compter du 1er janvier 2016,  
 
Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations : 
 

Arrête 

 
Article 1er :  La commission de médiation créée dans le département de la Haute-Vienne conformément à 
l’article L 441-2-3 du code de la construction et de l’habitation est chargée d’examiner les recours déposés 
devant cette instance. Elle doit se prononcer sur le caractère prioritaire et urgent des demandes d’attribution 
de logement social ou d’hébergement. 
 
Article 2 : La commission de médiation est présidée par Monsieur Roland BOULET, personne qualifiée. Il 
dispose d’une voix prépondérante en cas de partage égal des voix.  
 
La commission élit parmi ses membres un ou deux vice-présidents qui exercent les attributions du président 
en l’absence de ce dernier. 
La commission délibère à la majorité simple. Elle siège valablement à première convocation, si la moitié de 
ses membres sont présents, et, à seconde convocation si un tiers des membres sont présents. 
 
Article 3 : La commission de médiation est composée comme suit : 
 
1 – Représentants de l’Etat : 
 
Titulaire : Monsieur Benoît D’ARDAILLON, Directeur des Libertés Publiques, Préfecture de la 

Haute-Vienne, 
Suppléant :  Monsieur Eric DOUCET, Chef de bureau Immigration et Intégration, Préfecture de la 

Haute-Vienne, 
Titulaire :  Madame Hélène POINLÂNE, Chargée de la politique du logement, Unité Habitat,  
 Direction Départementale des Territoires, 
Suppléant :  Monsieur Philippe CORNILLE, Secrétaire Administratif, service Protection et Insertion 

des Personnes Vulnérables de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations, 

Titulaire :  Madame Christelle ROMANYCK, Directrice Départementale Adjointe de la Cohésion
 Sociale et de la Protection des Populations, 
Suppléant : Madame Patricia VIALE, Chef du service Protection et Insertion des Personnes 
 Vulnérables de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la  Protection des 
 Populations. 
 
 
2 – Représentants des collectivités territoriales : 
 
Un représentant du Conseil Départemental : 
 
Titulaire :   Monsieur Arnaud BOULESTEIX, Vice-président du Conseil Départemental chargé du  

logement et de l’urbanisme, 
Suppléant :  Monsieur Gilles BEGOUT, Conseiller Départemental. 
 
Deux représentants des communes du département désignés par l’Association des maires : 
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Titulaire :  Madame Martine NEBOUT-LACOURARIE, Adjointe au Maire de Saint-Junien, 
Titulaire :  Monsieur Bruno GENEST, Maire de Condat-Sur-Vienne, 
Suppléant :  Madame Catherine MAUGUIEN-SICARD, Adjointe au Maire de Limoges, 
Suppléant : Mme Julie LENFANT, Maire de Chaptelat. 
 
 
3 – Un représentant des organismes bailleurs d’habitations à loyer modéré ou des sociétés 
d’économie mixte de construction et de gestion de logements sociaux et un représentant d’organismes 
bénéficiant d’un agrément pour des activités de maîtrise d’ouvrage, d’insertion (sociale, financière et 
technique) ou d’intermédiation locative et de gestion locative sociale : 
 
Un représentant des organismes d’habitation à loyer modéré ou des sociétés d’économie mixte de 
construction ou de gestion des logements sociaux : 
 
Titulaire : Madame Dorothée CHABAUDIE, Directrice clientèle à Limoges Habitat, 
Suppléant : Madame Fabienne JARRY,  Chef du service accompagnement social à l’ODHAC – OPH 

87. 
 
Un représentant des organismes intervenant pour le logement des personnes défavorisées dans le parc privé 
et agréés au titre des activités de maîtrise d’ouvrage mentionnées à l’article L. 365-4 : 
 
Titulaire : Madame Corinne CHATEAU, Responsable du Pôle Animation, Association Varlin Pont 

Neuf, 
Suppléant :  Madame SOIRAT Sabine, Responsable de l’Association Agence Immobilière Sociale 87. 
 
 
4 - Un représentant des organismes chargés de la gestion d’une structure d’hébergement, d’un 
logement de transition, d’un logement foyer ou d’une résidence hôtelière à vocation sociale : 
 
Titulaire : Madame Magali MENEYROL-EL AYOUNI, Directrice Générale de l’Association 

HESTIA 
Suppléant :  Madame Eliane DUCHEZ, Responsable du pôle action sociale, CCAS de Limoges. 
 
 
5 – Un représentant d’une association de locataires affiliée à une organisation siégeant à la 
commission nationale de concertation mentionnée à l’article 41 de la loi n°86-1290 du 23 décembre 
1986 : 
 
Titulaire :  Monsieur MANDONNAUD Paul, Membre de la Confédération Syndicale des Familles, 
Suppléant :  Monsieur André MAURELET, Trésorier de l’Association Force Ouvrière Consommateurs, 
  
 
6- Deux représentants des associations et organisations dont l’un des objets est l’insertion ou le 
logement des personnes défavorisées œuvrant dans le département : 
 
Titulaire :  Monsieur Stéphane RAZGALLAH, Directeur Adjoint du Pôle Urgence de l'Association 
 de Réinsertion Sociale du Limousin, 
Titulaire :   Madame Natacha PARRA, Directrice Territoriale Adjointe d’ADOMA, 
Suppléant : Madame Caroline REYMOND, U.D.A.F. 87. 
Suppléant : Madame Véronique DE MAGALHES, Responsable de la Maison Relais de l’Association 

Espoir. 
 
Article 4 : Les membres titulaires et suppléants ainsi que le Président de la commission sont nommés pour 
une durée de trois ans. Leur mandat est renouvelable deux fois. 
 
Article 5 : Un règlement intérieur fixe les règles d’organisation et de fonctionnement de la commission. 
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Article 6 : Le secrétariat de la commission, auquel sont adressés les recours, est assuré par la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Population –39, avenue de la Libération – 
CS 33918 – 87039 LIMOGES Cedex. 
 
Article 7 : La commission se réunit mensuellement ou en tant que de besoin sur convocation. 
 
Article 8 : Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. 

 
Article  9 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 
 
  
 Limoges, le 30 Décembre 2016 
         
 

Le Préfet 
 
Raphaël LE MÉHAUTÉ 
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Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 à 
R. 203-15 et R. 242-33 ; 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le 
décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies 
des animaux ; 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ; 
 
Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Raphaël LE MÉHAUTÉ à compter 
du 1er janvier 2016, en qualité de Préfet de la Haute-Vienne ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 06 mars 2013 portant nomination de Monsieur Jean-Dominique BAYART à la 
fonction de directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-
Vienne ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°87-2016-04-15-001 du 15 avril 2016 portant délégation de signature à Monsieur 
Jean-Dominique BAYART, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations de la Haute-Vienne ; 
 
VU l’arrêté n° 87-2016-09-01-004 du 1er septembre 2016 portant subdélégation de signature aux agents de 
la Direction départementale de la Cohésion sociale et de la protection des populations ;  
 
Vu la demande présentée par Madame Fanny SOCHAT née le 14 octobre 1989 à LIMOGES et domiciliée 
professionnellement au groupement vétérinaire – 6, rue du 8 Mai 1945 – 87400 SAINT-LEONARD-DE-
NOBLAT - en vue de l'octroi de l'habilitation sanitaire dans le département de la Haute-Vienne ; 
 
 
 
Considérant que Madame Fanny SOCHAT remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation 
sanitaire telle que formulée dans sa demande ; 
 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la 
Haute-Vienne ; 
 
 

Arrête 
 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé 
est attribuée au docteur vétérinaire Fanny SOCHAT administrativement domiciliée au groupement 
vétérinaire – 6, rue du 8 Mai 1945 – 87400 SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT. 
 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve  pour le vétérinaire sanitaire de 
justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Haute-Vienne, du respect de ses 
obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
 
Article 3 : Madame Fanny SOCHAT s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 
par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 
du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Madame Fanny SOCHAT pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels 
elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des 
dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
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Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la 
pêche maritime.  
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 7 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Directeur départemental des services vétérinaires sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. 
 
 

Fait à Limoges, le 29 décembre 2016 

 
 

Pour le Préfet, et par délégation 
Pour le Directeur départemental de la cohésion sociale 

et de la protection des populations 
Le chef du service santé et protection animales 

et environnement, 
 
 

 
Docteur Vétérinaire Sophie PELLARIN 
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Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 à 
R. 203-15 et R. 242-33 ; 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le 
décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies 
des animaux ; 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ; 
 
Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Raphaël LE MÉHAUTÉ à compter 
du 1er janvier 2016, en qualité de Préfet de la Haute-Vienne ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 06 mars 2013 portant nomination de Monsieur Jean-Dominique BAYART à la 
fonction de directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-
Vienne ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°87-2016-04-15-001 du 15 avril 2016 portant délégation de signature à Monsieur 
Jean-Dominique BAYART, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations de la Haute-Vienne ; 
 
VU l’arrêté n° 87-2016-09-01-004 du 1er septembre 2016 portant subdélégation de signature aux agents de 
la Direction départementale de la Cohésion sociale et de la protection des populations ;  
 
Vu la demande présentée par Madame Jennyfer SMETS née le 18 novembre 1988 à SERAING 
(BELGIQUE) et domiciliée professionnellement à la clinique vétérinaire des Garennes – 1, route de la 
Meyze – 87800 NEXON - en vue de l'octroi de l'habilitation sanitaire dans le département de la Haute-
Vienne ; 
 
 
Considérant que Madame Jennyfer SMETS remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation 
sanitaire telle que formulée dans sa demande ; 
 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la 
Haute-Vienne ; 
 
 

Arrête 
 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé 
est attribuée au docteur vétérinaire Jennyfer SMETS administrativement domiciliée à la clinique vétérinaire 
des Garennes – 1, route de la Meyze – 87800 NEXON. 
 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve  pour le vétérinaire sanitaire de 
justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Haute-Vienne, du respect de ses 
obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
 
Article 3 : Madame Jennyfer SMETS s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 
par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 
du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Madame Jennyfer SMETS pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels 
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elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des 
dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la 
pêche maritime.  
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 7 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Directeur départemental des services vétérinaires sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. 
 
 

Fait à Limoges, le 29 décembre 2016 

 
 

Pour le Préfet, et par délégation 
Pour le Directeur départemental de la cohésion sociale 

et de la protection des populations 
Le chef du service santé et protection animales 

et environnement, 
 
 

 
Docteur Vétérinaire Sophie PELLARIN 
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Avis

CAMPAGNE D’OUVERTURE DE 10 PLACES DE CADA DANS LE DEPARTEMENT

de la HAUTE-VIENNE

La France connaît depuis l’année 2008 une augmentation importante de son flux de primo-
arrivants  demandeurs  d’asile,  qui  fait  peser  une  forte  pression sur  le  dispositif  national 
d’accueil existant, et ce sur l’ensemble du territoire.

Dans ce contexte, et afin de soutenir les efforts de tous les acteurs impliqués dans le pilotage 
et  la  gestion de l’hébergement des  demandeurs d’asile,  le  Gouvernement a décidé de  la 
création de 15 630 places de centres d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) entre 2015 et 
2017. Au regard des créations réalisées en 2015 et 2016, seules 1 865 places restent à ouvrir

La présente campagne vise à sélectionner des projets d’ouverture de places de CADA dans le 
département de la Haute-Vienne en de vue l’ouverture de 10 places à compter de mars 2017 
jusqu’à la fin du premier semestre 2017.

La  création  de  ces  places  de  CADA  s’effectue  dans  le  cadre  simplifié  d’une  campagne 
d’ouverture de places suite aux modifications opérées par la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 
relative à la réforme du droit d’asile. En effet, à compter du 1er novembre 2015 l’ouverture 
de places de CADA, qu’elle résulte d’une extension d’un CADA existant (de faible ampleur, 
c’est-à-dire inférieure à 30 % d’augmentation de la capacité d’hébergement ou de grande 
ampleur), de la transformation de places d’hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile 
(HUDA) ou de la création d’un nouveau CADA, est exemptée des formalités auparavant 
prévues dans le cadre de la procédure d’appel à projets.

Date limite de dépôt des projets : le 15 février 2017.
Les ouvertures de places devront être réalisées jusqu’au 1er juillet 2017.

1 – Qualité et adresse de l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation :

Monsieur le Préfet du département de la Haute-Vienne – 1, rue de la Préfecture – BP 87 031 – 
87 031 LIMOGES CEDEX 1, conformément aux dispositions de l’article L. 313-3 c) du code de 
l’action sociale et des familles (CASF).

2 – Contenu du projet et objectifs poursuivis :

La campagne d’ouverture de places de CADA porte sur la création, par extension, de 10 
nouvelles places de CADA dans le département de la Haute-Vienne.

Les  CADA  relèvent  de  la  catégorie  d’établissements  et  services  médico-sociaux  (13°  de 
l’article L. 312-1-I du CASF).

1
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3 – Modalités d’instruction des projets et critères de sélection :

Les projets seront analysés par un (ou des) instructeur(s) désigné(s) par le préfet de département.

La vérification des dossiers reçus dans la période de dépôt se fait selon deux étapes :

- vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier,
- analyse sur le fond du projet.

Sur le fondement de l’ensemble des listes départementales réceptionnées,  le  ministère de 
l’intérieur opérera alors la sélection des 1 865 nouvelles places de CADA.

Pour chaque projet retenu, la décision d’autorisation du préfet de département sera publiée 
au recueil  des actes administratifs (RAA) ;  elle sera notifiée au candidat retenu par lettre 
recommandée avec avis de réception.

4 – Modalités de transmission du dossier du candidat :

Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature par courrier 
recommandé avec demande d’avis de réception au plus tard pour le   15 février 2017  , le cachet 
de la poste faisant foi.

Le dossier sera constitué de :

-  1 exemplaire en version "papier" ;

- 1 exemplaire en version dématérialisée (dossier enregistré sur clef USB).

Le dossier de candidature (version papier et version dématérialisée) devra être adressé à :
Monsieur le directeur départemental

de la cohésion sociale et de la protection des populations
39, avenue de la Libération

CS 33 918
87 039 LIMOGES CEDEX 1

Il pourra être déposé contre récépissé à la même adresse et dans les mêmes délais au Service 
Protection et Insertion des Personnes Vulnérables les lundi et mercredi de 14H à 16H30 et le 
vendredi de 14H à 16H.

Qu’il  soit  envoyé  ou  déposé,  le  dossier  de  candidature  portant  la  mention  « Campagne  
d’ouverture de places de CADA 2017 – n° 2017– 01- CADA ».

Dès la publication du présent avis, les candidats sont invités à faire part de leur déclaration 
de candidature, en précisant leurs coordonnées.
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5 – Composition du dossier :

5-1 – Concernant la candidature, les pièces suivantes devront figurer au dossier :

a)  les documents permettant une identification du candidat, notamment un exemplaire des 
statuts s’il s’agit d’une personne morale de droit privé ;

b) une déclaration sur l’honneur du candidat, certifiant qu’il n’est pas l’objet de l’une des 
condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du CASF ;

c)  une  déclaration  sur  l'honneur  certifiant  qu'il  n'est  l'objet  d'aucune  des  procédures 
mentionnées aux articles L.  313-16,  L.  331-5,  L.  471-3,  L.  472-10,  L.  474-2 ou L.  474-5 du 
CASF ;

d) une copie de la dernière certification du commissaire aux comptes s’il y est tenu en vertu 
du code du commerce ;

e) les éléments descriptifs de son activité dans le domaine médico-social et de la situation 
financière  de  cette  activité  ou de  son  but  médico-social,  tel  que  résultant  de  ses  statuts 
lorsqu’il ne dispose pas encore d’une telle activité.

5-2 – Concernant la réponse au projet, les documents suivants seront joints :

a)  tout  document  permettant  de  décrire  de  manière  complète  le  projet  en  réponse  aux 
besoins décrits par le cahier des charges ;

b) un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire :

 un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la 
prise en charge ;

  un  dossier  relatif  aux personnels  comprenant une répartition prévisionnelle  des 
effectifs par type de qualification ;

 selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin, un dossier relatif aux 
exigences architecturales comportant une note sur le projet architectural décrivant 
avec précision l'implantation, la surface et la nature des locaux en fonction de leur 
finalité et du public accompagné ou accueilli ;

 un dossier financier comportant :

 le bilan financier du projet et le plan de financement de l’opération,

 les comptes annuels consolidés de l’organisme gestionnaire lorsqu’ils sont 
obligatoires,

 le  programme  d’investissement  prévisionnel  précisant  la  nature  des 
opérations,  leurs  coûts,  leurs  modes  de  financement  et  un  planning  de 
réalisation,

 si le projet répond à une extension ou à une transformation d’un CADA 
existant, le bilan comptable de ce centre,

 les incidences sur le budget d’exploitation du centre du plan de financement 
mentionné ci-dessus,
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 le budget prévisionnel en année pleine du centre pour sa première année de 
fonctionnement.

c) dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s’associent pour 
proposer un projet,  un état descriptif des modalités de coopération envisagées devra être 
fourni.

6 – Publication de l’avis relatif à la campagne d’ouverture de places de CADA :

L’avis relatif à la présente campagne d’ouverture de places de CADA est publié au RAA de 
la préfecture de département ; la date de publication au RAA vaut ouverture de la période de 
dépôt des dossiers jusqu’à la date de clôture fixée le 15 février 2017.

7 – Précisions complémentaires :

Les  candidats  peuvent  demander  à  la  préfecture  de  département  des  compléments 
d’informations  avant  le  10  février  2017 exclusivement  par  messagerie  électronique  à 
l’adresse suivante : 

 ddcspp@haute-vienne.gouv.fr 

 en mentionnant, dans l’objet du courriel, la référence suivante "Campagne d’ouverture de 
places de CADA n°2017 – 01 –  CADA ".

La préfecture de département pourra faire connaître à l’ensemble des candidats via son site 
internet  (  www.haute-vienne.gouv.fr ) des  précisions  de  caractère  général  qu’elle  estime 
nécessaires au plus tard le 10 février 2017.

9 – Calendrier :

Date de publication de l’avis d’appel à projets au RAA : le 5 janvier 2017.

Date limite de réception des projets ou de dépôt des dossiers de candidatures : le 15 février 
2017.

Fait à Limoges, le 4 janvier 2017,

Le préfet du département
     de la Haute-Vienne

 Raphaël LE MÉHAUTÉ
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

Arrêté

Le préfet de la Haute-Vienne,
Officier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986 modifiée tendant à favoriser l’investissement locatif, 
l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière et 
notamment les articles 30, 31 et 43,

Vu la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 modifiée tendant à améliorer les rapports locatifs portant 
modification de la loi 86-1290 du 23 décembre 1986 et notamment son article 20,

Vu le décret n°2001-653 du 19 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 20 de la 
loi n°89-462 du 6 juillet 1989 modifiée et relatif aux commissions départementales de 
conciliation,

Vu l’arrêté du 6 janvier 2014 portant sur le renouvellement des membres de la commission 
départementale de conciliation de la Haute-Vienne,

Vu les propositions présentées par l’union nationale de la propriété immobilière (UNPI), 
l’association régionale des organismes HLM de la région limousin (AROLIM), la 
confédération syndicale des familles (CSF), la confédération nationale du logement (CNL), 
la confédération générale du logement (CGL), l’association Force Ouvrière consommateurs 
(AFOC),

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1 : 

La commission départementale de conciliation (CDC) de la Haute-Vienne est composée comme
suit :

Titulaires Suppléants

Représentants des bailleurs

Bailleurs privés: UNPI

Monsieur Patrick BROUSSAUD Monsieur Jacques BARRET

Madame Valérie BERLEMONT Monsieur Daniel JOUHAUD

Bailleurs sociaux : AROLIM

Monsieur Cyrille KERVRAN Monsieur Philippe BLETY

Monsieur Sébastien RIDEAU Madame Valérie BONIFACE

Représentants des locataires

CSF

Monsieur Jean-Pierre RIVET Madame Colette DESPORT
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Titulaires Suppléants

CNL

Madame Francine SERVOLE Monsieur Frédéric VIALLE

CGL

Monsieur Jacky BOUHIER Madame Lise PARTHONNAUD

AFOC

Monsieur Jean-Pierre DOUDET Madame Marie-Thérèse THOMAS

Article 2 : 

Assistent également aux réunions en tant que personnes qualifiées sans prendre part aux votes :

─ un représentant de la direction départementale des territoires (DDT), en tant que secrétaire de 
la CDC et secrétaire de séance,

─ et de façon ponctuelle, un représentant de l'association départementale d’information sur le 
logement (ADIL), en qualité de conseil sur le plan de l’application de la loi, de la 
réglementation et de la jurisprudence.

Article 3 : 

La CDC désigne en son sein, pour une durée d’un an, un président choisi alternativement parmi 
les représentants des locataires et les représentants des bailleurs.

Le vice-président est choisi parmi les représentants du collège qui n’assure pas la présidence.

Article 4 : 

Les membres titulaires et suppléants de la CDC sont nommés pour trois ans renouvelables, à 
compter du 1er janvier 2017.

Article 5 : 

M. le secrétaire général de la préfecture et M. le directeur départemental des territoires sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 

contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Limoges Elle peut 

également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de M. le préfet de la Haute-Vienne. Cette démarche interrompt le délai de 

recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 

l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

DÉLÉGATION DE SIGNATURE

DU RESPONSABLE DU SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS de LIMOGES

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Limoges

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :
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Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. GIRAUD Alain, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques,

adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de Limoges, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office.

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, sans limitation de montant.

b)  l'ensemble  des actes relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 1bis

Délégation de signature est donnée à Mme COUSSY Yolande chef de la mission assiette et à M. FISSAROU

Lionel chef de la mission accueil, Inspecteurs des Finances Publiques au service des impôts des particuliers

de Limoges, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 15 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office.

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet (assiette)

dans la limite de 15 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

6 mois et porter sur une somme supérieure à 6 000 € .

b)  l'ensemble  des actes relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 1ter

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  FREDAIGUE-DAUGERON  Marie-Claude,  Inspecteur  des

Finances Publiques, chef de la mission comptabilité-recouvrement au service des impôts des particuliers de

Limoges, à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  gracieux  fiscal,  les  décisions  portant  remise,  modération,  ou  rejet  des  pénalités  de

recouvrement (majorations, frais de poursuites, intérêts moratoires) dans la limite de 60 000 € ;  

2°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

3°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement , sans limitation de montant.

b)  l'ensemble  des actes relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service

Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de  signer,  en matière  de contentieux fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :
COUSSY Yolande FISSAROU Lionel

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
COLIN Elodie DEVAUX Stéphanie QUERRIOUX Sylvie

DEVAUX Catherine GATIPON-BACHETTE-BLANC Loïc ROUGERIE Valérie

BON David BOUSQUET Isabelle CLAVEAU Brigitte

SERREAU Aurélie UZU Roselyne

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :
ANCELY Christiane BEYRAND-BORDAS Marie-France BRET Jean-Claude

BROUILLAUD Michèle BRUNETTI Catherine CALOMINE Delphine

CARATA Agnès CHALIFOUR Danielle CHAUVET Michèle

COULAUDOU Dominique DEVAUTOUR Annie FRUGIER Martine

MEGY Béatrice MORANGE Myriam MORICHON Gisèle

MOTHES Catherine PEYRONNET Florence RUAUD Janine

VIGNAUD Vincent
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

GAVINET Joelle
HIVERT Florence
BOURGAIN-PUECH 
Elisabeth
SULTOT Nathalie
LEFFE Catherine
REYT Evelyne 

Contrôleur principal
Contrôleur principal
Contrôleur principal

Contrôleur principal
Contrôleur
Contrôleur

1000€
1000€
1000€

1000€
1000€
1000€

5 mois
5 mois
5 mois

5 mois
5 mois
5 mois

6 000€
6 000€
6 000€

6 000€
6 000€
6 000€

Article 3bis

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents désignés ci-après :
Nom et prénom des

agents
grade Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé
BEIGE Anne-Marie 
DUPUY Marie-Hélène
MOULINARD Francis
DELSARD-POCOROBBA 
Muriel
GENET Amandine 
TRANCHANDON 
Catherine 

*conditions délais 

Agent Administratif
Agent Administratif
Agent Administratif
Agent Administratif

Agent Administratif
Agent Administratif

encadrés

300€
300€
300€
300€

300€
300€

3 mois*
3 mois*
3 mois*
3 mois*

3 mois*
3 mois*

3 000€*
3 000€*
3 000€*
3 000€*

3 000€*
3 000€*
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Article 4 (Accueil)

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses
(assiette)

Limite
des décisions

gracieuses
(recouvrement
uniquement)

Durée
maximal

e des
délais

de
paiemen

t

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

FISSAROU Lionel

NICOT Patricia

DEVAUX Catherine

ROUGERIE Valérie

GATIPON-BACHETTE
-BLANC  Loîc

Inspecteur

Contrôleur
Principal
Contrôleur
Principal
Contrôleur

Contrôleur

15 000€

2 000€

10 000€

10 000€

10 000€

1000€(recouvrement)

1000€(recouvrement)

300€(recouvrement)*

300€(recouvrement)*

300€(recouvrement)*

6 mois

5 mois

3 mois*

3 mois*

3 mois*

6000€

6000€

3000€*

3000€*

3000€*

* conditions délais encadrés

Les  agents  délégataires  ci-dessus  désignés  peuvent  prendre  des  décisions  à  l'égard  des

contribuables relevant d  u   SIP de LIMOGES.  

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la HAUTE-VIENNE.

A Limoges, le 01 janvier 2017
Le  chef  de  service  comptable des  impôts  des
particuliers de Limoges,

Gilles Potié
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Limoges, le 4 janvier 2017

Arrêté modificatif portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéoprotection  situé  1,  cours  Vergniaud à
LIMOGES (87) – Tribunal Administratif présentée par Monsieur Bernard ISELIN, son président en exercice ;

VU l’arrêté en date du 16 décembre 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – L’arrêté du 16 décembre 2016 susvisé est modifié comme suit :

Article  1 :  Monsieur  le  Président  du  Tribunal  Administratif est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 1, cours Vergniaud à LIMOGES
(87) – Tribunal Administratif, un système de vidéoprotection  (4 caméras intérieures, 3 caméras extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016-0043.

Article  2 :  Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de Monsieur  le  Président  du  Tribunal
Administratif.

Article  12 :  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur le Président du Tribunal Administratif,
1,  cours  Vergniaud à LIMOGES (87) – Tribunal  Administratif.  Cet  arrêté  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Article 2 – Le reste est sans changement.

Article  3 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur le Président du Tribunal Administratif,
1,  cours  Vergniaud à LIMOGES (87) – Tribunal  Administratif.  Cet  arrêté  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-12-30-004

Préfecture de la Haute-Vienne

Arrêté préfectoral portant  mise en conformité  des statuts

de la communauté de communes des Portes de Vassivière
Arrêté préfectoral portant  mise en conformité  des statuts de la communauté de communes des

Portes de Vassivière conformément aux dispositions de la loi NOTRe
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-12-29-003

Préfecture de la Haute-Vienne

Arrêté préfectoral portant mise en conformité

des statuts de la communauté d'agglomération

Limoges-MétropoleArrêté préfectoral portant mise en conformité

des statuts de la communauté d'agglomération Limoges-Métropole au 1er janvier 2017

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-12-29-003 - Préfecture de la Haute-Vienne
Arrêté préfectoral portant mise en conformité
des statuts de la communauté d'agglomération Limoges-Métropole

44



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-12-29-003 - Préfecture de la Haute-Vienne
Arrêté préfectoral portant mise en conformité
des statuts de la communauté d'agglomération Limoges-Métropole

45



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-12-29-003 - Préfecture de la Haute-Vienne
Arrêté préfectoral portant mise en conformité
des statuts de la communauté d'agglomération Limoges-Métropole

46



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-12-29-003 - Préfecture de la Haute-Vienne
Arrêté préfectoral portant mise en conformité
des statuts de la communauté d'agglomération Limoges-Métropole

47



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-12-29-003 - Préfecture de la Haute-Vienne
Arrêté préfectoral portant mise en conformité
des statuts de la communauté d'agglomération Limoges-Métropole

48



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-12-29-003 - Préfecture de la Haute-Vienne
Arrêté préfectoral portant mise en conformité
des statuts de la communauté d'agglomération Limoges-Métropole

49



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-12-29-003 - Préfecture de la Haute-Vienne
Arrêté préfectoral portant mise en conformité
des statuts de la communauté d'agglomération Limoges-Métropole

50



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-12-29-003 - Préfecture de la Haute-Vienne
Arrêté préfectoral portant mise en conformité
des statuts de la communauté d'agglomération Limoges-Métropole

51



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-12-29-003 - Préfecture de la Haute-Vienne
Arrêté préfectoral portant mise en conformité
des statuts de la communauté d'agglomération Limoges-Métropole

52



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-12-29-003 - Préfecture de la Haute-Vienne
Arrêté préfectoral portant mise en conformité
des statuts de la communauté d'agglomération Limoges-Métropole

53



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-12-29-003 - Préfecture de la Haute-Vienne
Arrêté préfectoral portant mise en conformité
des statuts de la communauté d'agglomération Limoges-Métropole

54



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-12-30-002

Préfecture de la Haute-Vienne

Arrêté préfectoral portant mise en conformité des statuts de

la communauté de communes Briance Combade
Arrêté préfectoral portant mise en conformité des statuts de la communauté de communes Briance

Combade conformément aux dispositions de l'article 68 de la loi NOTRe
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-12-30-005

Préfecture de la Haute-Vienne

Arrêté préfectoral portant mise en conformité des statuts de

la communauté de communes Briance-Sud-Haute-Vienne
Arrêté préfectoral portant mise en conformité des statuts de la communauté de communes

Briance-Sud-Haute-Vienne au 1er janvier 2017 conformément aux dispositions de la loi NOTRe
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-12-30-003

Préfecture de la Haute-Vienne

Arrêté préfectoral portant mise en conformité des statuts de

la communauté de communes de Gartempe-Saint-Pardoux
Arrêté préfectoral portant mise en conformité des statuts de la communauté de communes de

Gartempe-Saint-Pardoux conformément aux dispositions de la loi NOTRe
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-12-30-006

Préfecture de la Haute-Vienne

Arrêté préfectoral portant mise en conformité des statuts de

la communauté de communes du Val de Vienne
Arrêté préfectoral portant mise en conformité des statuts de la communauté de communes du Val

de Vienne au 1er janvier 2017 conformément aux dispositions de la loi NOTRe
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